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LE OOUVEI<NEUI< DE~ COLONIES, 
OFfiCiER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter";inant les attributions 
et les- pouvoirs du Commissaire de _~~ République au Togo; 

Vu le décret dU'23 avril 193~ relatif à la désignation des 
diredeurs des agences économiques; 

!' ARTICLE ·UNIQUE. Est promulgué dans le terri-" 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, te. 
décret du 23 ayrH 1934 reiatif à la désignation des. 
directeurs des agences éco',1omiques, 

Lomé, le 4 juin 1934.
• BOUROINE.' 

•• 

LE PIlÉSIDENT DB LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS!;, 

Vu l'article 36 de la loi de finances, du 28 février 1934; 

Vu le décret du 4 avril lQ34, portant réaHsatiol) de la 
r:éformc administrativcj, . -';: 

Vu le décrl!t du Q avril 1934; portant extension aux colon"ies. 
des décrets du 4 avril 1934; .;\ 

Sur ta proposition du m"ïnistre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. Les directeurs de~ agences' éco-. 
nomiques des ·colonies et territoires sous mandat rele­
vant du ministère des colonies, sont nommés par arrêté· 
du ministre. 

.ART. 2. Le ministre des.,colonies est chargé de· 
l'exécution du présent décret. , .' 

Fait à Paris, lè23 avril 1934.. 
" -'''" 

ALBERT LEBRUN: .. 

'P,ar le Président de la Républiqùe: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

• 
Régime financier des cotonies , 

ARRETE No 303 promlJJgaallf le décret du 4 mal' 
1934 modifiant le décret du 30 décembre 1912 Sllr 

le régime find/lCler des colonies. 

LE OOUVE.RNEUR DES CoLONIES, 
Officm~ DE t.:A Lt!.GiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE LA' RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ~?go ~ 

Vu le décret du 4 mai 1934, modifiant le décret du 30 dé.. 
cembre 1912 StH' le régime fillàncier des colonies~ 

ARRETE: 

ARTICLI; UNIQUE. - Est promulgué dans le' ten'Î­
toire du Togo placé sous le mandat de la Fr.ance, le· 

. décret du 4 mai 1934, modifiant le décr.et du 30 dé.· 
cembre 1912 'sur le régime financier des colonies. 

1 	 Lome, le 4 juin 1934, 

BOUROIt·Œ.
il. 
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RAPPORT 
Au Président de la République Frai'çaise. 

• Paris, le 5 mai 1934. l' 

.MONSII!UR LE PRÉSIDENT, ' 

. Èn vertu 'du décret du 28 décembre 1933, modifiant Il 
les articles 297, 303 et 304 du décret du 31 mai 1862, 

. la production par les trésoriers-payeurs généra.ux des '1 
ibordereaux sommaires des payements qu'ils ont effec­ 1 

·tués, et par les 'ordonn"teurs secondair.es des relevés 
,des mandats qu'ils ont émis sur crédits budgétaires, 1 

':-doit ,être assurée, désormais, trimestriellement et non .. 
'plus mensuellement. 
. Ils a lieu d'apporter au décret du 30 décembre 1912 
'Sur1e régime financier des .colonies lescetow:hes' né: 
·cessaires pour étendre cette mesure de simplification 
à la partie dù budget de ,l'Etat qui s'exécute outre­

'mer. 
Tel est l'objet du décret que nous avons l'honneur 

·de soumettre à votre haute sanction, 
Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 

l'homl1lage de ~otre profond respect. 

Le ministre des colonies, 

Pierre LAVAL. 1 

, .: ,1; . 

Les sous-ordQnnatet,irs .:inscrivent également sur ce 
H"re, par chapitie, le montant des .payements èfj'ec. 
tués, au' vu du bordereau sommaire. que leur ~.f!n;sse ' 
trimestrielleme,itt le trésorier-payeûr, confôrmément 
a~x presc~iptions. de .J;arti~le 31 ci-après. '. ' . 

Art. 30. - Le lil1re de comptes est destiifé: à l'en· 
t'è~istrement .,des .tlrdres ,de...· recettés'> par' rubrique 

, budgétaire; il reçoit également, à .• là fin de chaque 
trÎ/llestre, l'inscription du montant d~s ordres~ere•. 
ce'll:\j recouvrés, .• . '. 

Art. 33. - Dans les premiers jours de ,chaque tri. 
mestre, et jusqll'à J'époque de la d~ture d'é.'r'exercice, 
les ordonnateurs établissent une situatib'n ·arrét~e au 
dernier jour du !~imestre précédent." 

Elle présente 0/'. . .' . . . '. • 
.(Le reste de l'article sans changement). 

'­ " . " 

Art. 37. ~ Dans les premiers jours de chaque tri· 
mestre, les trésoriers-payeurs remettent àux ordonna· 
teurs, en ce qui concerne les dél1enses ~!, les recettes' 
comprises. dans le budget de l'Etat, le bordereau gom­
maire de leurs payements par exercicë et p~r chapitre, 
ainsi que l'ét;it comparatif des titres" de I;ecette émis 
et des recouvrements effectués. ~ 

(Le reste de l'article sans changement) . 
~. 

. Le mil1;fstre des flnt11lces, 1 i,', 

Germain MARTIN. ART. 2. ,- Le présent décret est apl'licable aux 
territoires du Togo et du Cameroun placés s~us man­
dat français., 

LE PRÉSIDENT DE. LA RepUBLIQUE FRANÇAISE,. . 

ART. 3. - Le ministre des colonies et le ministre'Vu les lois t ordonnances et décrets organiques des ,colonies; 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le con­Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régîme financier 

-des colonies; " cerne,de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
Vu 'le décret du 28 décembre 1933 modifiant les articles . au journal officiel. '297, 303 et 304 du décret du 31 mai 1862 sur la complahilit,;

publique; -, • . . Fait à Paris, le 4 mai 1934: 
Vu les décrets' du 16 avril 19'24 fixant le mode de promulga­

lion et de publication des textes réglementaÎres aU Togo et au ALBERT LEBRUN. 
"Cameroun'; • . . 

Par le Président de la République: 
-au Togo et au Cameroun; 

, Vu les décrets du 22 mai 1924. fj!\ant la législation applîcable 

Le ministre des ~olonies,Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre des 
·finance..:; ; Pierre LAVAL. 

DECRETË: ' Le ministre des fit;ances, 
Germain MARTIN.ARTICLE. PREMIER. - Les articles 23, 27, 30, 33·.et 37 

·du décret du 30 décembre 1912 susvisé, sont modifiés 
,ainsi qu'il suit: ' 

Art, 23, - Le. registre général des comptes de Pourcentagt's des administrateurs en chef et 
'dépenses indique, par mois,. re montant des mandats des administrateurs-des cotonies 

,émis par chacun des' sous-ordonnateurs et, le' cas 
. échéant, par l'ordonnateur secondair~. , ,ARRETE No 305 promulguant le décr.et du 7 mal 

Le tOhll, des mandats émis chaque· mois pat les 1934, relatif ii la fixation des' powcentages des 
'sous-ordonnateurs est récapitulé par chapitre, Le mon­ administrateurs en chef et des administrateurs des 
'tant des payements effectués est indiqué trimestrielle­ colonies. 
ment SUr 'celte récapitulation. LE GOUVEI;NEUR DES COLONIES, 

Art, 27. - Le livre de comptes est destiné' à l'enre­
:gistrement, d'une part" des crédits. sous-délégués, 
-d'autre part; des .dépenses mandatées, par chapitre '1 Vu le déer~~::~~::~l::~~:::::::I: attributions 
.et article.' et les pouvolrs du Commissaire de la Ré!)ubIique au Togo; 
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Effectif et hiérarchie du personnel des,: '\c.e~~g~~ tiJ~;e~1~in.~s~:;e~;;~~:~ic~~t~.~t;~d.'!!~~.i~.Ô~irid..·i~.ri~~;;:~~ !o-~\,,? 
administrateurs des colon·iesdes colopies; .. .. ::-- '.' . .' ..' ',,' ,II 

' A~RE~E:': ,.:.".,~::.,' ,:o!1 

ARTIC,LY; U,l)IIQUE. Est prom,ulgué dans le terri· 
toire du 'T:dgo""placé sous le mandat de la france, le 
décret du);"a4.1934;j:e1âtif à ta fixation des pour­
centag~:Sdes ildmii\istrateürs en chef et des administra­

,teu'rs"iÜes:coloniés.",·· 
'~, ~ ..: 't"- >,. 

Lomé, le 4 juin 1934. 


BOURGINE. 


"_'; _~.~:,.-,/~,':. ;~f,~ ~~ ':>' 1" 

t'w',": '1!E PRÉsIDEroiT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

':'\VU h~1;;d~cret du 10 juillet 1920,t\portant réorganisation du 
personn'~l des. aaministrateurs des colonies; 

Vu les décrets des 17 janvier 1925 et 5 juillet 1928, auto- 1: 
risant des promotions en, grade en sus des pourcentages réglc. 'I 
mentaires pour- l'application des lois ,relatives aux rappels d'al1~ Il 
ciennété pouI!..,serviee militaire; ..' r..· 

Vu le décret du 1'1 avril 1934, modifiant Je décrct du 10 juil~ 
let précité, et notamment l'article 3, ainsi conçu: {( Les fonc~ 
tion'iaircs promus en application des lois sur lcs rappels d'an~ 
cien·neté· pour s~.rvice militaire viennent en comptc dans le 
maxi!11um des pO~lrcentages fixés par le présent décret}); 

Sur la proposition du ministre des colonies;. : i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'application des dispositions 
de l'article 3 du décret du Il avril 1934 susvisé sera 
réalisée en trois années, à compter du 1er janvier 1934. 

ART. 2._ - Les' administrateurs en chef et administra· 
teurs des colonies promus dans les conditions pré· 
vues par les décrets des 17 janvier 1925 et 5 juillet 
1928 susvisés seront incorporés comme suit dans les 
pourcentages réglementaires: 

Administrateurs en chef: 
Deux en 1934. 
Trois en 1935. 
Cinq en 1936. . ·1 

Administrateurs de 1re, 2e et 3e classe: ," 

Trois en 1934. 

Cinq en 1935, 

Huit en 1936. 


ART. 3. - Le ministre des colônies est, ,chargé de" , , 
l'exécutjon du présent décret. . l ,. ,.,. 

fait ,à l?afis" le 7.mai ~934. 
.~ ~ \' 

'~LBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

Pierre LAVAL. 

RECTIFICATIf' au ;ournal o!tjciel du Togo du 
1cc ;uin 1934 page 342, 2e colonne, Ile ligne: 

au lieu de: « avant 2 ans » 

Îire: « avant 3 ans ». 

ACTES DU POUVOIR. LOCAL 

- Débet• 
ARRETE No 235 déclarant en' débet envers le Terri­

toire d'ane SOlllme de trente sept mille cent' cino; 
qllallte quatre !rs., trente et Ull centimes (37,154,31)' '. 
le commis des postes ,et télégraphes LAWSON Laza­
rus, ex-gérant du bureau 'ri' Anié. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÊG10N D'HONNEUR, 

COMMISS"'RE DE LA RÉPUBLIQ\JE P, 1., 

Vu le décret du. 23 mars 1921 déterminant ks attributions . 
et les pouvoirs du Commissaire de la République· .. au Togo; 

Vu les articles 410 à 420 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colonies; 

Vu les articles 127 et 131' du d2cret du 2 mars 1910. sur 
la solde; 

Vu les lettres ·175 du 19 mars 193-1:, 254 du '11 avril 1934 

du chef··du servicc des postes, télégraphes et téléphones et les 

rapports de vérification annexés; 


Sous réserve d'approbation en conscil d'administration; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - M, LAWSON Lazarus, commis 

des postes et, télégraphes est déclaré en débet envers 

le Territoire d'une somme de trente sept mille' cent 

cinquante quatre frs., trente et un ccntimes (37.154,31). 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, lc 28 avril 1934. 

L. PÊTRE. 

Approuvé en ,conseil d'administration dans, sa 8e 
1 

séance du 31 mai 1934. 

. Préièvement sur traitemenls 

ARRETE No 257 portallt augmentation da prélèvement 
sur les traitements du persollf1.el des cadres locaux 
rétribués sur les divers budgets du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFiCiER DE LA LÊGîON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 "déterminant les· attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répub.lique au Togo; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la ·solde 

et les allocations et. accessoires des· fonetionnaires employés et 

agents des servic~s coloniaux; 


Vu l'arrêté du 28 mars 1934 portant application d'un prélève.. 
ment exceptionnel sur les traitements du personnel des cadres. 
locauxj 

http:persollf1.el
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Vu le décret du l7' ''/lil 1934 .brogeant le décret du 1.4 Visfte sanitaire 
mars 1934.. et établissant lrcompter du 1er avril un prélèvement 

SUr les traitements des cadres organisés par décret; 
 '- ­

Vu le télégramme officiel nO 77 du 24 avril 1934 prescrivant I! 

l'application aux fonctionnaires des cadres loc_aux des disposî~ 
 ARRETE No 272 metül1lt en obserVl;';,olt sanitaire le~l,. .tions du décret du 17 .vril 1934 à compter du HF avril 1934; bateaux ell proveIUllu;e· de Côte "'!Ivoire.·· 

,Sous 'réServe d'a~probatio1J en conseil d1administrafîon; 

LE OOUVERNEUR DES COLO~IES, 
, "ARRETE:• OffiC1ER DE LA LEOlO~ D'HONNEUR,• 
Al<TlCLE PREMIEI\, - A compter du 1" avril 1934, CO~MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQU!', 

les traitements, soldes, émolulITents, salaires et rétribu­
Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributionstions p~rçus par ies fonctionnaires, agents ou auxiliai­

et 	les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo,
res, impuÎés sur les divers' budgets du Territoire sont 

Vu le décret du 24 décembre 1928 portant réglemen! defrapp'és d'un prélèvement fixé aÎllsi qu'il suit : ~ 
'Pour les émoluments compris entre 

o et ~O,OOO . . 5 0/0 
Pour les émoluments compris entre 

2(l.OOl 	 et 30.000 ' . 6 % 

Pour les émoluments compris entre 
30.001 	 et 50.000 7 0/0 

Pour les '.émoluments compris entre 
50.001 	 et 80.000 .8 % 

Pour les émoluments compris entre 
80,001 et 1 00.000 . 9 0/0 

Pour les émoluments supérieurs à 100.000 100/0. 
Les indemnités soumises à retenues devront subir 

Une réduction aU moins égale à celle résultant de 
l'application'du présent barème aux émoluments des 
intéressés, indemnités soumises à retenue comprises .. 

ART. 2. Le traitement et les indemnités à consi, 
dére.. sent les traite'lnents et les indemnités annuels 
nets correspondant au gràde et à la classe effective­
ment oëcupés par l'ag~ntau cours du m,lis considéré. 

Dans le cas où l'agent se trouve placé dans une 
position ,n'ouvrant droit qù'à une fraction de traitement 
ou de smire le prélèvemerit est calculé sur le traite­
ment ou salaire normal d'activité, puis réduit dans la . 
proportiOll oil ces émoluments sont eux mêmes réduits. 

ART. 3. '- Le ptélèvement exceptiori'nel est liquidé 
• en même temps'que le traitement. .. Le prélèvement 
, afférent à une fraction de mois est calculé sur la base 

'de 360 jou'rs par an pour les folctiOl1"aires rétribués 
au mais ou à l'année et de 300 jours par an pour cemi 
.dont la rénumération est fixée par journée d<;",tra~l 
effectif. 	 .. ,.' 

:f.; -, 

ART. 4. - Est abrogé pour compter du 1" avril 

l'arrêté du 28 mars 1934 'portant application d'un' 'prélè­

vement exceptionnel sur les traitements du personnel 


, ~ 	 ,--"#'>des cadres locaux europeens. 	 ':"z 
. 	 - '''.._"-,",' 

> 	 :-" 

ART. 5. - Le présent ~rrêté sera.enregistré, commu- .1 
.' niqué et publié partout où besoin sera. " ) 

police sanitaÏre aux colonies; 	 . 

Vu le télégramme en date du 26 mai 1934 du Gouverneur 
de la Côte d'Ivoire notifiant l'exIstence de deux cas de fièv!c 
jaune à Agbovi1le; 

ARRETE: 
• 

ARTICLE PREMIER, - Jusqu'à nouvel ordre, les pas­
sagers européens ou assimilés- en provenance de' la 
Côte d'Ivoire débarquant au Togo seront soumis pen, 
dant quatre jours consécutifs à une visi!e sanitaire 
quotidienne et devront, dans ce but, se présenter cha­
qtte matin au médecin de la subdivision sani~aire. du 
port de débarquement. Dans le cas où, avant l'expi­
ration de cette période de quatre jours ils désireraient 
quitter' le port de débarquement pour se rendre dans 
t~ne autre looalité du Territoire, ils devront être munis 
d'un passeport sanitaire délivré par l'autorité sanitaire 
du point de départ et qu'ils devront présenter à l'auto- • 
riti! sanitaire du point de destination afin, d'achever, 
sous la surveillance de ce dernier, leur période d'obser­
vation de quatre jours. Si l'autorité sanitaire le juge' 
nécessaire, ils pourront être mis en observation sous 
grillage ou sous moustiquaire" soit dans un hôpijal, 
soit dans un lazaret, soit à leur domicile. 

Les passagers indigènes à destination du Togo 
seront soumis à une' période d'observation de quatre 
jours aU lazaret dù port de débarquement. 

La désinfection"des bagages des passagers européens , 
ou indigènes débarquant au Togo pourra être éventuel­
lement 'prescrite ct opérée ~ar}es soin~ des aut))rités 

litaires.' Ir. Il: ' . .' ,~(, , ,. . 

'Lés marchalldtses ~n ;piO\lliiiah~ede la Côte d'ivoire 
if' " 	 .'. ' 

pourront être. égalernell!,' sil'afitorité sanitaire le juge 
utilë;' ooumises à la désinfection. 

.~ . . 
..~.<t .. 

,~li!', ÀRTC 2'.:""- Le èhef du serviee de 'santé, directeur de 
·,ili ''1''11té, l~iI,ecteur du service des voies de pénétration 
*ef. 'dl.!' \-.:harf, le ehef, dIt service ~es douanes et les 

admfni~'\iat'l:~~s ?es~êercle.s d~. Lomé
, 	 c_t ',Anéeho sont}. 

i i 	 cha,rg'es ~è l'ex~cu!Jon du present arrete.
Lomé, le 16 mai 1934. 

, t • ~" ' , 	 SOURn/NE,. L6mé,. le 29 mai 1934. 

Approuvé en conseil d'"dministratiôn dans sa séancè BOURGINE . 
. du' 31 mai 1934.' 
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Classc,::mcz:nt des marchés 

, ARRETÈ No 282111o{!ifiàlll l'arrêté du 27 septembre 
<- 'it.;' 1929 portant reclassemellt des I1UlrclIés dans le 

territoire- dIt ,Toto. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICiER DE LA LËOION' D'HONNEUR) 

COMMISSAIRÉ DE LA RÉPUBL"~UE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermlna.nt les attributIons 
et les -pouvoirs du CommissaIre de la République au Togo; 

Vu l'arrêté: du 27 septembre 1929 portant reclassement des' 
marchés dans le territoire du Togo; ensemble tes arrêtés des 
29. mars 1930, 19 août 1931 et 4 octobre 1933 le modifiant 
ou le complétant; 

La chambre' dt~ cor,nrncrce du Togo consultée; 


Le cO~ls~il cFitd(ninistration entendu; 


ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - L'article premier de l'arrêté 
.du 27 septémbre 1929 susvisé est modifié ainsi qu'il 
suit en ce qui concerne les marchés tenus dans le 
;cercle d'Atakpamê (subdivision d'Atakpamé). 

Cercle .d'Atakpamé (subdivision d'Atakpamé): 

Boko, Nyamassilla, Ezimé (le lundi) 
Kpakpo. Klabé, Agbandi, Lod]ï (le mardi) 
Akporé, Dadja (le mercredi) :1 
Koledjo, Gléi, foukolé, Kpessi, Temé !,I 

Anié . ' <le jeudi) 
Avédjé, Moreta, Amou, Oblo <le vendredi) il• Atakpamé . . (le samedi) .II 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­ 1._ 

blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1934. 

BGURGlNE. 

1

il 

Prélèvement csur traitements 

• ARRETE No 284 appliquant aux soldes,. é/ltolamenfs, 
salaires et .rétributions imputés su; le budget de 
la COtllll111/W lIlixte le prélèvement-·: prévit par arrêté 
257 du 16 mai 1934. 

ii 
1-1' 

" 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; r 

OffICIER DE LA LEGION D'HONNEUR) 
1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiql;le ~au Togo; ~ 

Vu l'arrêté nO 57'7 du 20 novenihfê 1932 dcferminallt le 
mode de constitution, de fonctionnement1 le réwmi adnlinis­
tratif et financiet' des communes mixtes d~ Togo; 

Vu l'arrêté nü 578 du 20 novemhre 1932 créant la communè 
mixté de Lomé; , 

Vu l'arrêté nO 257 du 16 mal 1934 'portant augmentation du 
prélèvement SUr les traitements du personnel des cadres locaux 
rétribués sut' les divers budgets du Territoire; . 

Le conseil d'adminjstr~tioll entendu; 

ARRETE .. 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de' l'arrêté 

nO 257 du 16 mai. 1934 susvisé, sont rendues appli. 
cables auX traitements, soldes, émoluments, salaires 
et rétributions imputés sur lé budg~t de la commune 
mixte de Lomé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera' enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le '31 mai 1934. 

BGURGINE. 

ARRETE No 285 exemptallt les soldes des miliciens 
du prélèvemellt exceptiolZllel prévu par l'arrêté 257 
du 16 mai 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES_ 
OFFICIER DE LA LÊG10N D'HONNEUR J 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU· le décret 'du 23 mars 1921' dt!term11laui les attributions 
e:t les pouvoirs du Commissui~e de la République au Togo; 

Vu Parrêté nO 67 du 31 janvier 1934 portant règlement sur 
la solde et [es allocatiolls accessoires' dt:~ indigèl1es en service 
à la compagnie de milice; 

Vu l'arrêté nO 257 portant augmeiHatiol1 du prélèvement 
sur les traitements du personnel des cadres locaux rétrîbuéi: 
sur les divers bl!dgets du Territoire; 

Le conseil œadminî:;tratioll entendll; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les soldes des indigènes en 
service à la compagnie d~ milice sont exemptées du 
prélèvement exceptionnel prévit par l'arrêté 257 du 

16 mai 1934. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pll.blié 
et communiqué partout Ol! besoin' sera. 

Lomé, le 31 mai 1 Q34.-BGURGINE. 

Approbation du compte définitif de la chambre 
de ·commerce 

ARRETE No 28_6 portant approbation du compte défi­
nitif du budget de la elU/lIlbre de colt/mace du Togo 
pour l:exercice 1933. 

LE GOLVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA L~GîO;'; D'HON~ELR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le: déerer du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et les pouvoirs du Commissaîrc de la République au Togo; 

Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier. 
des colonies; ; 

Vu l'arrêté du .18 janvier 1928 portant réorganisation de Ja 
chambre de commerce du territoire du Togo; ensemble l'arrêté 
du 12 juillet 1928, le modifiant, 

Le conseil d'administration entendu; 

http:d�termlna.nt
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ARRETE: • 
>. 

ARTICLE PREMIEll. Est approuvé le compte défi· 
nitif dIt budget .de la 'chambre de 'commerce du terri­
toire "du Togo pour l'exerdce 1933. 

Ce compte est arrêté· comme suit: 
Receltes . . 126.118 frs. 94 
Dépe!1ses 200.336 frs. 22 
Excédents de dépenses 74.217 frs. 28 
La situation. du fonds de réserve de la chambre de 

commerce .est, à la clôture de l'exercice 1933, arrêtée 
ainsi qu'il suit : 
. Excédent des recettes sur les dépenses des exerdces 
antérieurs à l'exercice 1933 328.420 f.rs. 72 

Balance déficitaire de l'exercice 1933 74.217 frs. 28. 

254.203 frs. 44 

. MT. 2.·· Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1934. 

BOl)RGINE. 

Commun'e mixte de Lomé 

ARRETE No 287 morlifhmt, ell ce qui concerne les 
limités du territoire de la commune mixte de Lomé, 
l'arrêté no 578 du 20 uovembre 1932. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
On'tCfER.DE LÀ LÉ010N n'HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le cléere! du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du Commissaire de la 'République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 

mode de constitution, de fonctionnement, le régime adminis­

tratif et -financier des communes mixtes du Togo; ensemble 

tous text~ le modifiant ou le complétant; 


Vu l'arrêté nO 578 du 20 novembre 1932 créant la commune 

mikte de Lomé j ensemble tous textes le modifiant ou le 

complétant; . 


Vu le procès~verbal de délibération de la commission munici~ 
,pale de Lomé en date du 8 novembre 1933 i . 

Vu le rapport de l'administrateur-maire de Lomé en date du 

19 avril 1934; 


Vu l'arrêté en date du 24 mai 193<t fixant à nouveau le 

périmètr:e urbain de ta viHe. de Lomé; 


Le conseil d'administration entèndu; ..:. 

ARRETE: 

AR.TICLE PREMlER: - L'article 2 de l'arrêté susvisé 
du 20 novembre 1932, créant la commune mixte de 
Lomé,· est abrogé et remplacé par les dispositions sui· 
vantes: 

" Les limites du territoire de la commune-mixte de 
Lomé 90nt constituées par le périmètre urbain tel qu'il 
est fixé par l'ar;êté susvisé du 24 mai 1934. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1934. 

BOUROINE. 

.. 


., 
ARRETE No 288 déclaulIli en débet el/VerS' le Terri, 

loire d'une somme de quarante ft'ois mille neuf cent 
qualrè ringt !tuit trallcs six centimes, le commis des 
postes et télégraphes LAWSON Lazarus, ex-géranl du 
bureau d'Allié et //lodifia"t l'ardté 235 du 28 ({vril 
1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of"f"fCIER DE l.A LËGlON D'HONNEl'R, 

COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE, 

VU le .décret du 23 mars 1921 déterminant [es attributions 
et les pouvoirs du CommisSiaire de la RépubHque au Togo;. 

Vu les articles 410 à 420 du décret du 30 décembre 19.12· 
sur le régime financier des colonies; 

Vu les articles 127 et 131 du décret du 2 mars ·1910 sur 1. 
solde; 

Vu les lettres 175 du 19 mars, 254 du· t t avril) 324 du 
9 mai, 325 du 14 mai 1934- du ehef du service des postes, t~lé~ 
graphes et téléphones et les rapports de véri.fj~,~i,911 annexés; 

Vu Parrêté nO 235 du 28 avril 1934; 
Le 'eonseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 235 du 28 avril 
1934 est ainsi modifié: 

M. LAWSON Lazams, commis des postes et télégra. 
phes est déclaré en débet envers le Territoire d'un'" 
somme· de quarante trois mille neuf cent quatre vingt 
huit francs six centimes (43.988,06) sauf etreu, ou 
omission. l' 

• 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1934. 

BOURQINE. 

, 
Tarifs d,u chemin de fer 

ARRETE No 289 portant modificatiolt all.X tarifs du 
chemin de 1er pour le transport du cacaO pendant 
ta période dite « Middle CroiJ ». 

LE ClOUVl!RNEUR DES COLONIES, 
Of"f"fClER DE LA LÊGION 01HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,
II· Vu le décret du 23 mars 1921 déterrnÎnant les attributions li et les pouvoirs du CommissaÎre de la République ~u Togo;i! Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 relatîf à l'application 

des tarifs du chemin de fer et du wharf; 
Vu la décision ministérielle' nO 3514 dn 28 octobre 1931 

~omologuant ces tarifs; ~ 

Vl1 l'arrêté nO 476 du ~ï septembre 1932 portant modifica. 
tions provisoires à l'arrêté nO 590 du 20 octobre 1931 relatif 
au tarif spécial' pour le transport dn cacao; 

Vu l'arrêté nO 442 du 31 juillet 1933 relatif au transport du

!. cacao en " Middle Crop )} 'j • 


Vu le rapport en conseil consultatif du C. F, T. en date du 
12 mai .1934; 

Sur '.a proposition du chef du service du chemin de fer et 
du wharf; 

Le eonseH d'administration entendu; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER; Les tàrifs à appliquer pour le 
'transport ~ du cacao ,pendant la période 1934 dite 
" Middle Crop » seront ccux fixés par l'arrêté no 442 
du 31 juillet 1933, 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oll,besoin sera, 

Lom~, le 31 mai 1934, 

BOURGlNE, ' 

Dêplac~ments du persônnel< indigène 

ARRETE No 292 complétallt et modifiant les disposi­
tions de l'arrêté du 20 décembre 1929 sur ,le régime 
destléplllcemeilts du persoJtnel indigène, 

LE, GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LEOION D'HONNEUR) 

COMM13SAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, 
VU le· déè'. ;ru 23 mars 1921 déterminant les 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUque 
attributions 

au Togoj 
, Vu Parrèté du 20 décembre 1929 portal1t règlement sur le 

régîme des déplacements di,( personnel îJldîg~ne en sen'let:' dans 
le territoire du Togo; 

i..:~ conseil œadmi:11s~ratiofl entendu; 

ARRETE: 

,ARTICLE ~PREMlER. - Les dispositions de l'arrêté 
susvisé du ~20 décembre 1929 sont modifiées et com­
plétées ainsi qli'il suit; 

Le fonctionnaire, employé ou agent se rendant en 
congé ou en revenant"n'a droit aux frais de déplace­
ment qu'une fois tôus les cinq ans, Le délai de ,cinq 
ans' courra, pour chaque intéressé, à compter du der­
nier congé qui lui a été octroyé antérieurement au 
présent arrêté,' 

Le fonctionnaire, employé ou agent se déplaçant à 
ï'intérieür de la circonscription où il se trouve affecté 
ne peut prétendre au paiement de l'indemnité journa­
lièré. 'Il n'a droit, ,dans ce cas; qu'au tranSp91't en 
nature, pour sa personne, et à êe1ui des bagages, dans 
les conditions fixées' par l'arrêté dont s'agit. 

ART. 2.. - Le présent arrêté. sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. '. 

Lomé, le 31 mai 1934, 

BOURGINE, 

Fonds de rés.rve du budget du chemin de fer 
el du wharf 

ARRETE No 294 autorisant U/t prélèvement SUI' le 
fonds de réserve ~pécial du budget annexe (iu che­
min de fer et da whorf, 

LE GOUVERNEUR DES COLON!ES, 
OFFiCIER DE L.A U!:O:ON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RËPUBLIQUÉ, 

VU le décret du 23 mars 192i déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'artielt' 262 du décret du 30 décemhre 1912 sur le régime' 
financier des colonies j . 

Vll l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 Instituant unil fonds de réserve spécial au service des voies .de pénétration et
'! du wharf du Togo; 
:) . Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923' réglementant le: 
q fonds de réserve du service des xoies de pénétration et du 
il wharf du Togo;, ',. 

~ Le conseil d'<tdministration entendu; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - E~t autorisé le prélèvement 
de la somme de six cent mille francs (600,000 frs.) du 
fonds de réserve du budget annexe du chemin de fer 
et du wharf, pour fàire face à l'insuffisance momen­
tanée des recettes de l'exercice en, cours, 

ART, 2. Le chef du service du chemin de fer 
et du whàrf et le trésorier-payeur sont chargés, cha­
cun en ce qui le concerne, de l'exéClition du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié ali journàl off,iciel 
et communiqué partout où l;}esoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1934, 

BOURGINE, 

Par arrêté du ; 
-31 mai 1934. - Le ,conseil 

rôles primitifs et supplémentaires 

Contributions directes 

d'administration entendu: - Sont approuvés et rendus exécutoires divers 
afférents à l'exercice 1933 dont détail ci-après: 

l'RINCIPAL CENTDIES ,\I,ONTANTCERCLES NATURE DE L'IN1PO'r 
AIHHTIONNELS 

40,00458 Impôt SUt' population flottante 40.00 
Patente. . 150,00459 52,50 202.50 

210,00 73,50 283,50460 
12.020,00 12,()20,00Armes n?n 'perfection nées]. .461 
39.240,00 39240,00462 

260,00 260,00463 
10,020,00 . 10~O:W,OO464 

18,200,0018~200.00. 465 
~Véhicule, . 494,00,380,00 114.00Il 466 

165,00 49,50 214,50~IL~~. 
La date de mise en recouvrement est fîxée au 31 mai 1934 . 

• 

http:18~200.00
http:TERRlTOIltE.DU


- --

- - --

--
- -

- -
--

--
--

--
--
--

.... Q. pa• 
16' juin 1934. JOl'RNAl:. OFFICIEL DU TERRIT,pIRE DU TOGO PLACÉ :SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE :;63 

. . . . 1 

Par arrêté du ': 

31 mai 1934. - Le conseil d'administration éntendu: - Sont approuvés et rendus exécutoires divers 


·rôles primitifs et s.upplémentains afférents à l'exercice 1934 dont détail ci-après: 

:1 ~;: DES 

! ROLES 

• 149 

150 
, . 

151. 
152 

l 
153;' 
154 

155, 

156 

, 157 
! 158 
, 159 

160
" 

161 

162; 

l 
; 163 

164 

165 

, 166 
1 167! 
! 

168 
, 169 
; 

.nO 
171 
172 . 

173 

17lt 

175 
<176 

117 , ,118 

179 
. 180 

1 181 

182, , 183 
184 

185 

186 
1 187 

188 

189 
.190 

191 

192 

193 
194• 

.. . .. . "_..--. 

PRINCIPALCERCLES NATURE DE L'IMPOT 
1 

.Anécho Impôt personnel et taxe additionnelle -
i- ..- -Klouto 

. Sokodé - -
- (L. K.) - .. 

Anécho Impôt personnel indigène 
(revenu inférieur à 1000) -

-
-

---

Klouto -
.-


Sokodé 


Atakpumé 

Impôt sur la populati.on Dott.nte . 

- (Bassari) 
 --

, -Mungo. 
-Anécho Rachat prestations (européen). 

- -Klout<\ 
-_.Rachat prestations (indigène).,Anéch;' 

-
- --

-- --
_o..Klouto -

Atakpamé, 

Sokodé -- -
, 

-(L. 1(.) Impôt foncier . -
Atakpamé Armes perfectionnées -

. ­Anécl~o Taxe d'hygiène. 

Klouto 
 -

1>- ..Sokodé (1.. K.) 
- ,- • 

Anécho Taxe d'A. M. I. , 

'­ -, ­
-

-
Klouto - -

-Atakpa;'né -

Sokodé (L. K.) - -
Lomé (Subd.l: Patentes 750 
Anécho 1.325 
Klouto 

'~' 

- 2.120 
- .Sok'odé (B~lssari) 110 

- (L. ".) - 180 
Prbngo - .. 860 

Klouto Licences 300 

Anécho 300 
-Atakpamé 300 

Allécho Véhicules 2.660 

Klo~to - 13.060 
Sokodé(Bu;suri) 80foi , ,. 'rA'

._-_.~ . 

La date (le mise en recouvrement' est . fixée "1.\ 10 juin 1934. 

.. ­
CENTIM.ES MONT~~T !

ADDITIONNELS 
! 

16.174,00 

5.766,25 
-

-

130,00 

4.237,75-
- 17.910,00 

- 612.240.00 

171.460,00 

140,00 

- 180,00 
- 80,00 . , 
- w .,2.360,00 

8.600,00 

660.00-
1.020,00-

- 126,00 
-. 4.338,00 

- 551.016,00 

1 . 154.314,00 
,- 24,00 

- 36,00 
Ct - 60,00 

- 5,50 

40,00 

- 910,00 

- 1.400,00 

70,00 1 

-. 560,00 

sM,ao 1 

8.955,00- • 
367,344,00-

- 102876,00 
-. ïO,oo 

90,00 

- 21Ô,00 
262,50 1,012,50 

463,75 1.788,75 
742,00 2,862,00 

38,!,!0 148,50 

63,00 243,00 

301,00 1.1'61,00 

150:00 450,00 

150,00 450,00 

150,00 450,00 

798,00 3.458,00 

3,916,00 16,978,00 

24,00 104,00 

http:612.240.00
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•
Par arrêté du: 
31 mai 1934. - Le conseil d'administration ent~ndu: ""7 Sont approuvés et rendus exécutoires les 

rôles supplémentaires afférents à l'exercice 1934 dont détail ci-après: 

Centimes additionnels 
,liNO' ~ES MONTA~T" :•CERCLES NATURE DE L'IMPOT PRINCIPAL --

Commune,ROLES Budget LQcal 1 1
Mixte1. ,ii 

137 Lomé (C. J\l.) 2.475,50 1.287,00ImpÔt personnel & taxe mld. 3.762,50 
138 18.640,50 -- : 10.725,00 29.365,50-
·139 Impôt sur population flottante. 440,00 . 44,00 448,00-

-140 540,00- Rachat prestHtion, européenne, 540,00 
.... ­141 3.960,003.960,90 -

142 220,00- : Armes .perfectionnées 22,00 242,00 
143 - non perfecttonnées 80,00 '80.00-
144 630,00- T~\xe d'hygiène 630,00

1 - . ­ -145 5.320,00-
i -L ",",00146 2,700,00 .Véhicules . 810,00 270,00 3.780:00-
, 	 147 1.!)70, 00 591,00 197,00 2.758.,00i 	 - ­. 't'. '" 

­
,3.810.00- Patentes 1.333,00 381,00~524,50j •

[ 148 .. i 
1 -

La date de mise en recouvrement des rôles est fixée au 10 îuin 1934 .. 

Par arrêté du: 

31 mai 1934. - Le conseil d'administration enten­

• 	 du: -- Sont admis en non vaieur les cotes irrécou­
vrables des con!ributions directes, exercice 1933, ci­
après désignées: 

Imp6t P'isonnel indigène 
Atakpamé 	 24A60 
Mango 5.432 + 140 	 5.572 

R.achat ,prestations 
Atakpamé 	 22.698 
Mangu.. 	 4,668• 

Taxe d'A. M, 1. 
Atak'pamé 	 14.552 
Mango 	 3,950 

Patentes 
Atakpamé 	 , . 1.113,75 

Licences 
'AMkpamé . 	 450,00

'" 

Indè~nitês aux fonctionnaires utilisant leurs 
véhicules pour les besoins du service 

ARRETE No 300 modifiant l'a,,·~té nO 92 portant 
réglemerdation des indemnités à allouer. aux !01U:­

tionnaires et agents {ll/,torisés à utiliser lears bicy­
clettes, motocyclettes Olt alttomobiles pour les be­
soins de l'ear service.' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LÊOION O)HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou.voirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Parrêté nO 92 en date du 14 février 1934, réglementant" 
les îndemnités aux fonctionnaires utilisant leurS véhicules pour 
les besoins du service administratif; 

Le 	 eol1seiJ d'administration ·entendu; 

. 	 ARRETE: 

, ARTlCLE PREMIER. ~ Les articles': premier, quatre, 
et sept de l'arrêté' susvisé sont ainsi modifiés:" 

Article premier. Une indemnité fixe de transport 
de six frs. par mois, non fractionnable, les fractions 
de mois étant négligées, peut être accordée auX fonc­
tionnaires, agents européens et ipdigènes utilisant des. 
bicyclettes leur appartenant pour les déplacemeJlts 
motivés par l'exécution de llt!r service. 

il 
• 

i i Art. 4. - Les fonc1ipnnaires et agents prc>p·riétaires. 
d'une motocyclette autorisés par décision du Commis­
saire de la République à en faire usage pour les be­
soins. de l'admipislration auront droit à wle indemnité 
forfaitaire. annuelle de six. cents frs., payable trimes­
triellement au vu d'un certificat attestant que le véhi­
cule est en bon état et â bien été utilisé pour les be-. 
soiik du service. -, . 

Si l'autorisation a été accordée dans le cours d'un 
trimestre, l'indemnité ne Sera due 'qu'à compter du 
premier îour de la quinzaine qui suivra cette autorÎsa-·· 
lion, 

Art. 7. Ces indemnités sont fixées d'après ·le 
. tableau ci-dessous: 

. Voitures dont la puissance fiscale' est de. plus M· 
10 C. V. , . 0 fr, 70 par km. 

Voitures dont la puissance fiscale est inférieure à 
10 C.V. , . , . , 0 fr. 6.0 par km.. 

. i 

http:3.810.00
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Ces indcl1mités sont majorées de 0,10· par km. lors· 
que le bénéfieiaire résidè à l'intérieur des cercles·. de' 
Sokodélo et de Mangç. 

Ain. 2: - Le présent arrêté qui aura son· effet à 
:'compter du premier juin s~ra enregistré, publié et 
. communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1934. 

BOUROINE. 

Délégation de signalure 

ARRETE No 308 attribuant délégatioll de ·sigllature, 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, . 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HQ~N[U~I. 

\ . 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

'VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répub11que au Togo; 

Vu 'l'arrêté du 4 juin 1934 nommant Nt LE ROLLE chef de 
· cabinet ~ .... 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Par délégation du· Commissaire 
· de la RépUblique, 

M. LE· ROLLE, cbef de cabinet: 

10 - donnera légalisation aux signatures, 

20 - signera les passeports délivrés aux européens 


et assimilés, les at,itorisations d'im'portation, de trans· 
port,. P'1cbat et .de vente d'armes et de munitions, les 
permis de conduire les véhicules, les cartes de circula· 
tiOIl desdits véhicules. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
· niqu~ ct 'publié partout où besoin sera. 

•Lomé, le 4 juin 1934, 

BOURGINE.• 
., 

Vacances scolaires 

DECISION No 426 fixant la daie des y{tCflIlClJS seo/ni­
·res dans les écoles ott/cieltes pour l'MMe 1934. 

LE· GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFIC1ER DE LA LÉOION OJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE, 

VU' ·le décret du 23 marS. 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républïque au Togo; 

Vu l'arrêté du 2ï octobre 1933 réorganisant l'enseignement 
officiel au Togo; 

Sur la proposition du chef du service de l'enseig[lement~ 

·OEClDE: 

ARTlo.E PREMŒR. - La date des vacances pour le 
. 2e semestre scolaire 1934 dans les écoles officielles est 
,fixée comme suit: 

• 

/. - Vacances du 3e trimestre:: 

011 5 au 19 août. 

·11. - Grandes yacances: 

Du 2 décembre au 31 janvier 1935 . 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 juin 1934, 

BOUROlNE, 
• 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉE~ 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

AjJeclaUt>ns 

Par arrêtés du ministre des colonies en date du"t8'. . 
mai 1934, 

M, M. PEUVERGNE administrateur de pc classe des 
colonies et LE ROLLE admÎ"nistrateur de 2" classe 
en service en Afrique,occidèntale française ont été 
affectés all Togo. 

M. M. LANREZAC administrateur de 1T~ classe et CER­
VEAU~ administrateur de 3e classe en service au'Togo 
ont été mis à la dispositio'n du gouv~rneur général 

"de 	 l'Afrique occidentale français~, à compter du jour 
de leur emha'rquernent pour la nouveHe colonie d'affec­
tation . 

LISTEpar ordre de mérite, des adjoints principal/.r, . 
adjoints des services '.civils des cg/onif1s. ,ayant 
obtenu le certificat d'àptitude, al/x fOlletfolls d~~/dmi­
nistrateur-ndjoint de .Je classe des colon;es~ après 
Uil stage à récole colonÎale pendant r année sco/aire' 
1933-1934, 

M. :.1. ......... . 

COURTHIADE. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENtRAL 
DE L'A. O. F. 

Reprise de fonclions 

Par arrêté du : 

12 mai 1934. - M. 'AQU!!RÉ8URU Samuel, ÎnstÎtuteu r· 
auxHiah'e du eadre secondaire de l'enseig.nemerit, en­
disponibilité ~.ns solde, depuis'le 9 septembre 1930•. 
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·est rappelé à l'aetivité pour compter du 9 avril 1934, 
veille du .lour de son embarquement à destination de 
la colonie. * 

M. AQUÉRÉBVRU est' placé pour compter de cette 
même' date (["os la position de congé hors cadres pour 
·une durée de uri an et mis à la disposition du Conu111s­
saire de la République au Togo. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Afteclatibn spéciale 

Par décision du 26 mai 1934 sont rayés de l'affectation 
'spécial,e : 

M,M, CODÉ Jules Raoul. classe de Illob. 1910 
N' Mie. 368 (Port de Prance) lieutenant de réserve. chef 
du serviee de }'.a,griculture pnrtÎ en congé administra­
tif de 6 mois le 10 avril 1934. 

DE SAINT ~A~~RY Jean -François, classe de mob. 1908 
N~ I\1Ie.. 212S'{SeÎne) lieutenant de réserve, admill1stra~ 

'teur des colonies parti en congé administratif de6 mois 
le 19 mars 1934, 

Par décisions des: 

26 mai 1934. ~ ~l. CATHEL!>'. chef comptable hors 
,classe des trayaux publies, est nommé billeteur du 
service des travaux publics et comptable-matières du 
garage central, en remp1acement de t'\-l. MANOON, 

comptable auxiliaire. . 
M. 'CATHELlN aura d,'oit en qualité de billeteur et 

,çomptable-matiêre... du 'garage central. aux indemnl.,. 
,tés prévues par l'arrêté du 20 mai 1933. 

M., MANDON, engagé en qualité de eomptable auxi~ 
Iiaire suivant décision n" :«0 ~u~21 aVf'i11934. assurera 
les fonctions de surveillant" auxîliait·e des travaux 
puhlics. 

Il sera mis en cette qualité à la disposition de l'admi­
nistrateur commandant"le cercle d!Anécho, pour COUlp­

ter du 1" juin 1934. 

Par arrêté du : 

29 mai 1934. - M. CATTAND, commis-greffier stagiaire 
·du cadre de l'A. O. F- remplira provisoÎrement les 
fonctions de greffier-notrlire en remplacement de 
M. PA{LMYR~ commis-greffier de 1re classe, en (nstance 
,de départ en congé, 

Par décision du : 

31 mai 1934.- M.AsTIER Arthur; brigadier de 1re cJnsse 
"des douanes. chef de la brigade de Lomé y est détaché 
-provisoirement au servi'ce de la vÎs'Îte en qualité de 
·vérUicateur à Lomé. en ~'emplacement, d___u brjgadier 
·de 2~ classe BARRERE François, e~ instanèe de départ 
,~n congé. 

.. • 
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Par arrêté du : 

2 juin 1934. - M, t\t.<\.HOUX ~lauriee. ingénieur-adjoint 
de 1'* classe du cadre général des travaux pu"l,lics des 
colonies, est nommé chef des servic(',s des chemIns'de 
fer et du wharf par intérim, en' remplacement du. 
capitaine du génie BtLLE1' en instance de rapatrienlcnt. 

M. MAHOUX est lIoml~é ordonnateur-délégué du bud~ 
get llnnexe des chelllins de fer et du ,,,'harf, 

Pa r décisions d li : 

4 juin 1934. - 1\1.. VurLLET Charles, administrateu~­
adjoint de 1r

" classe des colonies, rlttendu à Lomé par 
sis Hoggar vers le 13 juin 1934, est nomnlé adjoint au 
coml11andant de cercle d'Atal\pamé. en remplacen1t~nt 
de t'W. SANSON Pierre. administrateur-adjoint de 3" classe 
des colonies1 en in~tance de départ en congé. ­

M.. VUlLLET remplira les fonctions de président du 
tribunal de 1" degré. 

Il aura droit aux indemnités prévues pttr l'arrêté du 
20 décemhre 1929. ' 

M TAVERA Barthélém}'. ch~f de district de 3e classe 
des chemins de fer du, Togo, attendu à Lomé par 
sis Hoggar vers le>13 juin 1934, est mis à la disposition 
du chef des services des chernins de fer et du wharf. 

Ai. KNILL 1\-1.arcel, conducteur de 1u cJasse des travaux. 
agricoles et forestiers du Togo retour de congé attendu 
à Lomé le 6 ,iuin' 1934 sur sIs Asie est nommé chef de 
la circ~nscription agricole du nord avec rési{ience 
il Sokodé. 

II aura droit en cette qualité à l"indcmnité prévue à 
l'arrêté du 20 mai 1933. , 

Par arrêtés des: 

4 juin 1934. -:- 1\1. LE ROLJ#E. administrateur de 2~ cL 
'des colonies, provenant du Niger, est nommé chef 
du cabinet dn Commissaire de la' République et s~~ré­
taire-archiviste ,tu conseil d'adminIstration du terri ­

. toire du Togo, en relllpheement de j\'l. CERVEAUX Omer, 
L1 

administrateur de 3" classe tles colonies, ~Iffecté au 
ii. Niger.

:1' Il aura droit en cette 'qualité à l'indemnité prévue HU 


1: tableau n" 1 annexe il l"lrrêté du 20 mai 1933.• 

,1 -----., 


5 juin 1934. - M. PEYROTTES, receveur de renregis­
trement. des domaines et du timbr"e t est nOlluné pro­
visoirement, et cumulativement avec ses fonçtions 
actuelles, président du tribunal de 1ra instance de Lomé 
en remplacernent de .i\i, FORGUJi;S, présidentdudit tribu­
nal, ell instance de départ en congé. 

En application des dispositions du décret du 2 mars 
1910 art. 9. paragraphe 3, M. PEYRm"I'l!S aura droit à 
une ind~lllnité .an nueile de 8.750 francs égale .au qua!-t 
de la so1de de présence du titujaire.

• 

Par décision du: 

8 juin 1934. ~ M. MILLELIRI Paul. adjoint de 2" classe 
·des services civils ·du Togo t précédemment mis à la 
disposition. du commandant de' cercl~ de Mango ~st 
affecté au bureàu des finances .. 

. 
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Par décision çiu : 

8 juin 193.4. - M. GOUJON DanieI, administrateur de 
1n classe'" des' colonies. est nomrné adjoin t à l.'adminis­
trateu~ en cl},ef des colonies, commandant le cerclè de 
Lomé, administrateur-m'aire de,la commune~mixte et 
président du tribunal du 1~1' degré, en remplacement de 
M. MOAL, ldministrateu'r-adjoint de 1'~ cJ~u;;se des colo w 

nies, appelé à d'autres fonctions~ 
. M. MOAL, fldministrateur-adjoint de' 1r~ classe des 
colonies. est nommé chef de la subdivision de Lomé .. 
en remplacement, de M. NA'fIVEL, adminjstrateur~adjoint 

de 1~~ classe des ,C'olonies en instance de départ en 
congé, 

Ces fonctionnaires auront droit ! 

1"- M. GOUJON aUx indemnités prévues par l'arrêté 
du 20 décembre 1929: 

2"_ M. MOAL aux indernnités prévues par les arrêtés 
des 20 décembre 1929 et 20 moi 1933 . 

•Congés et pas••ges 

Par décisions des: 

29 moi 1934. ~ Un congé de fin de contrat de 6 mois, 
pour en jouir il Bidart (Basses~Pyrénées), est ::lccordé 
à M. BRAMARIE Pierre, chef de chantier contractuel. 

Un passage de Lomé à Marseille, en 2'0 classe, 3" caté­
gorie. lui est en outre délivré, ainsi qu'à sa femme et 
son enfant âgé de 11 ans}~ sur paquebot Hoggar 
attendu à Lomé vers le 24 juin 1934. 

" 
-4 jUln 1934. - Un ~.ongé adrninistratîf de 6 mois, 

pour en joui,r34. rue'Bicoquet, il Caen (Calvados), est 
accordé à M. SANSON Pierre, administ'r~teur-adjoint de 
3" classe des colon~s qui fOtnpte 24 mois de séjour 
consécutifs dans le '~elTitoire, 

,Un passage pour la France en 1,a classe,' 2~ catégorie, 
lui est en-2utre délivJ'é, ainsi qu'à sa fel'nnH~ et ses trois 
enfants âgés' de 6 ans, 4 ans et 3 ",ns sur le paquebot 
Amérique attendu à Lomé vers le 3 juillet 1934, 

5 juin 1934. - Un congé "Hlminist\'atif de 8 Illois, 
pOUf en jouü· à Paris. est accordé à M, NA'flVEL Léon, 

, adminiswateur-adjoint de 1'" d~tsse des colonies, qui 
compte 33 mois de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un pass;'lgepour ln Franceen 1~" classe. 2'" catégorie, 
lui est en outre délivré sur h.~ paquebot Bali/ara 
attendu à Lomé verS le 9 juillet 1934. 

7 juin 1934. - Une réquïsition de passage de retour 
par. anticipation {2 e classe, 3~ catégorie), de Lomé il 
-Bordeaux sur le paquebot AmériqllC attendu à Lomé 

; vers le 3 .iuillet 1934, est accordée à Madame LE BLAIS 

Pierre, fcmni~~ d'un agent sanitaire contractuel. se 
reridont rue de la gal'e, Plouezec (Côtes du Nord). 

• 
Une réquisition de passage de retour par anticipation 

(2~ classe, 3p catégorie), de Lomé à Bordeaux sur> le 
paquebot All1érique attendu à Lomé vers le 3'juillet 
1934, est accordée à l\1adame MAUGIS, femme d'ull 
commis des ser"jces civiJs~ se rendant 8 rue du Parc 
il Clichy (Sèinc). 

.. "'-kt _ • *' 
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Divers 

Par décisions des: 

24 mai 1934, ~ Est abrogée sur sa demande, pour 
compter du 25 mai 1934, la décision du 7 mars 1934 
portant engagement de· 1\1. GARABELLO GIOVANI, en 
qualité dé mécanicien à solde journ'.llière, 

6 juin 1934.- La décision n' 13 du 5 janvier 1934 
nommant M. COMBE Roger à l'enlpIoi de chef de 
district·auxiliaire à hl solde journalière de 70 francs est 
complétée COml')le suit: 

1'\'1, CO.\lBE aura droit"aux soins tnédicaux et à rhospi­
talisation dans les formations sanitaires du territoire 
du Togo. pour lui et sa famille, mais il subira 1a rete­
nue d'hôpital sur sa solde; cette dernière étant considé­
rée égale à ICl,solde d'un chef de district de 5" classe du 
cadre·local du personnel du chemin de fer et 4u wharf. 

PERSO.NNEL INDIGê:NE 

Alfeclallons 

Pa r décision des : 

29 n~aj 1934, .:..... L'opérateur de W cJass~ {lu cadre 
Incal indigène des T. p" D~AL.\1ErDA Alext,ndre~ affeCté 
à Allécho (travaux du pont de Zébé) SUiYHnt décision 
n' 1019. du 21 décembre 1933, est mis il la disposition 
du chef de la subdivision des T. P. de Lomé-ville) pour 
compter du 24 mai 1934, date de son retour à Lomé. 

26 mai 1934. - ",\,1. AQU~:RÉB[;RU Samuel. instituteul' 
auxiliaire du cadre secondaire de l'A. O. F" directel!r 
du centre -scolaire de Sokodé, "est chargé du cours de 
perfectÎonnement hebdomadaire des moniteurs. 

M. AQUÉRÉBURU Sarnuel~ aUI'a droit a l'indemnité 
prévue par l'arrêté du 20 mai '933. 

8 juin 1934. - Le commis d'administrrltion de 
4" classe PEREIRA DA SILVA Jacintho, en service ?l Ané­
cha, est mis à la disposition du commandant de cercle 
de Mango. 

L~inspecteur auxiliaire C07l1LAN Georges, en service 
à ~omé. est mis à la disposition du command"nt du 
cercIe d'Anécho. 

Il remplira les fonctions assurées par l'inspecteur 
auxiliaire C07l1LAN Paulin et prévues par la décision 
n' 93 en date du 2 février 1934. ' 

L'i npecteu r a lixi Haï re· CO.\llMN Pauli n. actuellement 
à Anécho, est affecté au service de police et sûreté ft 
Lomé. 

Mutations 
, Pa r 'décision du: 

5 juin 1934. - - VinfirmÎer de 4lt classe BANDÉIRA 

Sirn~n, dti.... iiecteur de prophylaxie de la trypanoso­
miase. en '~ongé, est affecté à Lomé ft l'exp~ration de 
son congé~ 
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L'infirmier de 4~ d.\sse LAWSON EBab
" 

en service à 
Lomé) est nlis à la disposition du médecin-chef du 
:;e~teur de prophylaxie de la trypanosomiase en rem­
placeme!lt de !'infirmîer BA>'lDEJRA Simon. ~, 

Congés\ 

Pal" décisions des: 


29 mai "1934. - Un congé de 30 jOUfS t avec traite­
ment~ du 1-' au 30 juin 1934 inclus, est accordé au 
facteur enregistreur d.e 1'· classe KOHLER JQseph, en 
service aux chenlins de fer (contrôle <tes recettes)! 
pour en Jouir au Territoire. 

.,Un congé de 30 jours. ~n'ec traitement, du 1er au 
30 juin 1934 inclusj est accordé à l'ouvrîer des chemins 
ôe fer de 7e classe AOANLEGOU Joseph. en service au 
wharf, pour .en jouir à Palimé, 
,Il est autorisé il se faire acc~rnpagner de ~a fille 

âgée de dix ans. 

Un congé de 45 jours, avec traitement, du 1er juin au 
15 juillet 1934 inclus. est accordé ft J'infirmier de 
4e classç: ANANI Christophe, en service à J'hÔpital de 
Lomé1 pour cn jouir à Lonlé. ,. 

Un congé de 60 jours. avec traitement, du 16 juillet 
au 13 septembre 1934 inclus. ,!!st accordé au commis 
d~administnltion de Se classe GBJKPI Norbert, en servi­
ce au ·secrétariat génèral (hure<1u des finances), pour 
en jouir à Anécho. 

Un congé de 30 jours" avec trnitement. du 1t:r au 
30 juillet 1934 inclus. eBt accordé au surveillant de 
3è\'ç)asse '(les: P. T. T. Dsou ASSA:\V" en service ft 
At(lkpamé, pour en jouir Ii Sada (cercle d'Atakpamé.) 

Une prolongation de congé pour maladie de 30 joutS 
Hvec demi-traite<ment. valable du 1~' au 31 m(lÎ 1934' 
indus, e~t accordé à l'infirmÎer de S.. dasse L.,,"'~SON 
Louis, pour en jouir au Territoire". 

4 juin 1934. - Un congé de 30 jours, avec traitement, 
dU,11 juin au 10 juinet 1934 inclus, est accordé.àTou­
vder de 4~ dasse AK;.KP~)vJ Louis. en service à L0I11é, 

pour en jouir au Territoire. 

ERRA TUM cl la décision du 15 a1Jl'iI1g34, accordant 
congé à l'infirmier R\NDEIRA Simon. (J. 0; T. 1934 
page 327). 

Au lieu de : 

Un congé de 30 jour~. avec traitement. du tu au 
30 mai 1934 inclus, est accordé à J'infirmier. '.' 

Lire: 

Un congé de 30 jours, avec traitement,! du 16 mai au 
14 juin 1934 indus, e~t élccorclé à l'infirmier. 

! 


Indemnités 

Par décisions tIes : 

29. mai· 1934, - Le bé'néfice de l'indemnité repré­
sentatÎve fixe de transport de ,10 francs pal' mois, 
prévue par l'arrêté n° 92 du 14 février 1934 est accordé 
aux agents dont les noms suivent, en set"vÎce,au trésor: 
M. M. 	Dossou Sossou) planton de 7'" classe, 

DOVONOU Gaspard! planton auxiHaÎre. 

Î juin 1934. - Le bénéfice de l'ind-emnité représenta­
tive fixe de transport de·6 francs par l1lois prévue par 
les arrêtés des 14'février et 31 mai 1934 est accordé 
aux agents dont les noms suivent: 
M. 	~1." COMLAN Georges, inspecteur att::odIiaire de poUce 

,en service il la police et sûreté à Lomé. 
I{ODJO François, planton de 6- classe en service 

au cabinet, ' 
M.ESSOUNA BRAHIMA. planton ~uxi1iaire en sel"vice 

à la direction du chemin de fer, 
KOUASSI 	 Johanès; surveillant auxiliilire de 

1..11 classe qes P. T. T. en se.rvice au cercle' 
de Mango. 

Sus pension de foncti~ns 


Par ;lrrêté du : 


8 jOlin 1934. 
3" cl"assé~ I)OVI 

suspenduJô; de 
7 juin 1934. 

• 

Les facteurs-enregistreurs de 2~ et 
Jonathan et BnENNER Prédéric, sont 
leurs fonctions pour compter du 

Commissiod d"enqfite 

Par arrêté du; 
4 juin 1934. - Une 'commission d'enquête com­

posée de: 
,M.M. GOUJON Daniel, administrateur de 1h' classe dès 

colonies~ . Président 
ALfnERT Henry, assistant de 26 classe' 

des 1aboratoires" . 
PRÉAU Max, commis de 1 H chlsse deslservices. civils du Togo, Membres 
KLOUTSB Joseph l moniteur auxilhdre(' 

de 4~ dasse d'agriculture! ~ 

SH~;ZOGAN Léonard, moniteur de- i 
3" classe de l'enseignement olfidel. 

' li;e réunira sur 1<1 convocation de s{)n'pré~iaent à l'effet 
de donner son avis sur le cas du monÎteurt\Ux.iliaire de 
5~ classe de l'agricolturc 001:: ThOlllHS en service 1'1 la 
pépinière de Lonlé. 

Dêmission 

Pit l' a'rrêté du : 

29 mai 1934. - Le mé~canicien de 2~ classe des 


chemins de fer du Togo' CoJ.~ Alexandre, est çon~iùéré 
comme démissionnaire de son en1ploi pour compter du 
14 HvriJ 1934, pour n!~lvoÎ1' pas "ejoint son poste à 
l'expiration du congé dont il était tttulnire. 
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Licenciements 

Par arrêtés des: 

31 mai 1934. L'infirmier de 5~ elusse LAWSON Louis,' 
est iic'eneié de son enrploi pour inaptÎtude physique 
pour c(ll.npter du 1" juin 1934. 

'Une indemnité de 'Jkeneiement égale à trois mois de 
solde de présence s'élevant à mine cen t cinquante francs 

'"(1.150 frs) est accordée à l'in6rmierde 5' classe LAwsoN 
Louis.. 

La dépense résultant du présent arrêté est imputable 
sur les fonds du'budget dèemprunt chapitre XII, 
article 2. 

31, niai 193:1,. - Sont licenciés pour compter du 
1u juillet 1934, pnr suite de ~uppression d'emploi~·les 
agents à soldes 'journalières en service aux travaux 

,pub1ics dont les noms' suivent: 

LAWSON Pierr~. commis à 8 fnulcs pal' jour, 

TETE M,aixent, ~ommis à 5 francs par jour, 

KOUA$SI Jean, pointeur à 9 franes par jour ~ 


Lf~o Louls, magasinier à 9 fran~s par jour. 


: 8 juin 1934,":- Le facteur auxiliaire DOSSAVl Basile, est 
licencié de son emploi pour compter du 7 juin 1934 
pour faute grave dans son serviee. 

FO~CES DE POLICE 

• 
1° - Compagnie de milice.: 

Engagem,enls ...,. Rengagement 

Par arrêté du : 
31 11131 1934. (J) - Sont engagés pOllr 1 an après 

stage d'uiran accompli (catégorie A) pour compter 
du 1" juin 1934: 

GSEA, tiraillem 2<'classe MIe' M/321 A. D, de la P. C. 
Lomé. 

MAHINOU. ti",illeur 2< elasse Mie ,\'1/325 A. D, de la, 
41! section Anéch·o. 

b) ._- est' ;engagé pour 1 an à ,compter du 1<,r juin 
1934, le. tiraiUeur de 2" classe A'rnpoE Amhroise,. 
Mie MI266 S.,T., de la P. C. Lomé. 

Nominations 

Sont nommés tiraiHelHs de i r", c1n!,?se pour compter 
du 1" j'Jin 1934 : 

ZEKPA Joseph. tirailleur 2' da~se Mie 111/261 B. T. de 
la 4" s'ectÎon Anécho. . 

GBEA,tirailleur 2' c1ass.e Mie M/321 A.D. de la P. C:' 
Lomé. 
,'OUl" KlÎïTA, tirailleur 2< classe MIe M/264 A. S. de la 
p, C. Lomé.. , 

S,m'rIE KABOURÉ, tit·.meu'r 2· classe Mie M/226 A. C. 
de la p, C. Lomé: 

ALEKRO, tirailleur 2' classe MIe M/211 A. T. de la 
P. C. Lomé. Il 

1; 

Mutations 

Sont admis à passer dans la garde indigène ·et rayés' 
. des contrôles de la compagnie de milice pour compter 
du 1;,r juin 19341 les tirailletp's dont les noms·suivent : 

M"MA OURO, capori!l MIe M/19 A. T. de la 4" section 
Anécho. ' 

GnEA, tirailleur 1'" classe Mie M/321 A. D. de la 
P. C. Lomé. 

OURI K"ÎTA, tirailleur 1'" classe Mie 111/264 A. S. de la 
p. C. Lomé. 

BARTIE KAOOURIl, tirailleur 1" e1asse Mle .. M/226 A. C. 
de la P. C. Lomé. 

ALEKRO, tirailleur 1" classe MIe M/211 A. :r. de la 
p, C. Loiné. 

GaMA, tirailleur 1" classe MIe 111/248 A. T. de la 
P. C, Lomé. 

ZEKPA Josepb, tirailleur 1" classe Mie M/261 S, T, de 
la 4<: section Anécho. 

Agrément de stagl.ire 

Est agréé en qualité de stagiaire catégorie B. poûr 
compter du 1'" juin 1934, le nommé KOUASSI Georges. 

Permission 

Une permisson de 15 jours avec soJde de présence 
est accordée AU tirailleur de 2° classe MAHINOU, 

MIe M/325 A. D. de la 4' section Anécbo, pour en jouir à 
Locossn, subdivision d'Athiémé (Dahomey) . 

Licenciement 

Est Eçencié pour fin de contnlt à compter du 6 juin 
1934, le stllgiaire catégorie A. DJOGUEMEDE, MIl' M/324 
A. D, de la p, C, Lomé. ",

!> 

Rengagements 

Sont rengagés pour 1 an il compte'; du : 
1i"T juin 1934. - KOFPj, hdgadier _chef 2" classe 

MIe 26 du peloton d'Atakpamé. 
2a3 juin 1934. TCHASSI Camille, gu.rde classe 

;\lIe 9"1ï du détachement de police Lomé, 
5 juin 1934. - GNAMA~, garde 2" classe Mie 676, du 

peloton de Mango. 

Per~_j.$jijt,l;n - Congé 

a) Une permission de 30 jours avec solde de 
présence est accordée au garde de '2" classe SIGNON, 
Mie 88t. du détachement de police Lomé. pour enjouÎr 
à Bio (Sokodé). 

b} - Un congé de 30 jours avec solde <le présence 
et gratuité de tnlnsport (a~lel' et retour) est accordé 
au brigadier de 1~' classe KE"DESSHM, Mle404. du peloton 
de Lomé, (accompagné de sa femme et 4 enfants) pour 
en jouirà Ténéga (Sokodé). 
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Licenciement 

. Est licencié pour fin de contrat à compter du 28 juin 
1934 le garde de 2' classe TAIHEVA, Mie 919, du déta­
chelT\ent d" police Lomé. 

Est rayé des contrÔles de la garde indigène le garde 
de 1'" classe SAMUA SALlOU, 1\1Ie 596, du peloton de 
Mango, décédé le 15.mai 1934. 

Mutations 

a) - Sont admis dans la garde indigène conformé­
meilt aux dispositions de l'article 4 de rar'rêté nU. 467 
du 15 août 1933, les ex~tirailleurs dont les noms suivent~ 
pour compter du 1"'1" juin 1934. avec les'grades.ct ~Iasses 
ci-après: 

MAMA OURO, garde 1'" classe Mie 991, ex-capocal de 
la 4;: section Anécho! affeçté le dit jour au peloton de 
dépÔt. . 

GBEA. garde 2' classe Mie 992, ex-t" classe de la p.C. 
Lomé, affecté le dit jour au peloton de dépÔt. 

OliRI KllïTA. garde 2' classe Mie 993, ex-l" elasse de 
la p. C. Lomé, affeeté le dit jour aU peloton 'de dépÔt. 

BARTJE KAllOl'fU3: l garde 2e classe Mle 994, ex_1 r 
f" dasse 

de. la p, C. Lomé, affecté le ditjonr an peloton de dépÔt. 
ALEKRO, go l'de 2" classe Mie 995, ex-1" classe de la 

P, C. Lomé. affecté le dit jour au peloton de dépôt. 
GOMA, garde 2' classe MIe 996, ex-t" classe de la P, C. 

Lomé, affecté le dit jour au peloton de dépôt. 
ZEKPA Joseph, g;\rde 2<: dasse Mie 997, ex-1 re clnsse 

de la 4~ section Anécho, nfl'ecté le dit jour au peloton 
. de dépôt. 

b) - Sont affectés pour compter du1" juin 1934 : 

au, peloton 'de /Oouto : 
KADIOU, garde 1" classe Mie 932, du peloton de dépôt. 

ail peloton de Mango: 

S.AKP,\l'lA, garde 2' classe Mie 983, du peloton de dépôt. 
J\1A.\lADOll, garde 2' classe Mle9ï9, du peloton de dépôt. 

ail peloton de dépôt: 
TIAMA Il, garde 2- clusse, ~'e '844, du détachement 

police Lomé. .. 
- CHEF INDIGÈNE 

Pnr arrêté du : 
31 mai 1934. - PI?Tl: Andréas est nomnlé chef du 

canton de '''layondî (cercle de Klouto) en remplace­
ment d'Elhls A~lEDEKAGBLH décédé. 

COMMissioNS 

Pàr décision du : 
29 mai 1934 - Une commission composée de : 

M.lIl. PÈCHOUX, chef dll hureau des finances Pr<ésident 
VSVILLET. chef du service de la voie et 1 

bâtiments, 
DE GUISE, chef-de bl sec-tion du ~nat~riel. 
ESTASSY, ingénieur~c'hef du ~ervice 

tedllll'quffS
d,es travaux publics, 

STOLL, chef du garage central, 
CATH ELIN, compt~bledu gara,gecen tral. , 

F se réunira sur la convocation de son président~n vue 
de 1.. c~'nùmnnatjon des pièces <lutom'oblles usagées et \ 
ÎnutiHsabh's entreposées au garage central. 

Une commission composée de : 
~1.M. le COlllln.nd"nt ·de cercle de Lomé, 

ou son délégué. . .Président 
Le chef du servic~ des travaux publics, ;' 

ou son délégué, 
AOUIAR Jacintho'. propriétaire à Lomé 1 M 
SA'ugustIn0 1 propn'é")a embresDE Ot.'ZA tatr~ 

Lomé t représentant le concessÎon- , 
- naire ,< 	 • 

j 

se réunira à Lomé) sur convocation de so:n pr'ésident 
à l'eftet de cohstater 1.. mise en valeur de là concession 

1 acquise par le sieur AGurAR,JacÎntho~ 
Il sera dressé des opérations un procès-verbal des­

criptif et estim(\tif en quadruple exemplaire dont un 
destiné au concessionnaire. 

ENSEIGNEMENT 

Commission d·examen 

Par arrêté du ! 

6 juin 1934 -- Ln commission chargée de la.surveiI- r 
lance des épreuves de l'examen pour l'obtention du 
diplôme d'aptitude professionnelle des instituteurs du 
cadre secondaire de l'A. O. F. en service au Togo est· 
c0l11posée ainsi qu'H sujt : 
AI.M. hIBERT, chef du service de l"enseigne­

ment . 	 Président 
• 	 LESTRADE, administrateur-adjoint des) 

colonies, ,Melnbres 
KUTSCRBNRfTTER, instituteur supérieur, } , 

Les épreu,,~s auroht lieu ClU ,cours cOlllplém.enhlire 
et s'ouvrir"nt le 30juillet 1934 à 7 h. 30, 

Radiations 


Par décisions des: 


26 mai 1934. Le candidat HOV.i><II:PATI D~lnit:J. de 
! • récole i"égion.\le d'Anécho est n\dit- de ln liste d'admis­


sion à l'école professionnelle de Sokodé pour in~lptitude 


physique. 

Le" candidat BAI1AYE TCHA de récole de Bafilo est 

admis co.mme élève à récole professionnelle ('e Sokodé 
(section maçonnerie) en remplacem.ent dt,' candidat 
HOUNKPATI Dan'iel.l'

I[ 
6 juin t934, L'élève d{'> 2" année. TRliZ!SE, dt: Pécole 

1 professionnelle de Sokodé est rayé. sur sa demande. 
des contrôles de cette école. 

1. REMBOURSEMENTS 

1 Par m"rêté des :. 

31 mai 1934, ~ Leconscil t)'<Hhni nlstration entendu:~­
Est autorisé le retnboufsemc.:'nt à r « United Aft-ica 
Conlpany Limited» tle la somme de sept mllJe sept' 
cent vlngt~quatre francs quatre vingt dix-sept centimes 
trop perçue au titre de la taxe sur le chiffre d'afl'aires, 

http:les'grades.ct
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Par arrêtes du:.. ,­
31 mai 1934. Est autorisé re remboufsernent il 

l' «"United Africa Company Ltd.)I des sommes suivantes 
trop perçues au titre des taxes de dou<:tl1es et du 
wharfag~ : 

:Seize francs trop pe;çus aü titre de hl taxe de 
. statisti"que, 

~lille hu.it francs, tl:QP perçus au tÎtt"e de la taxe 
spéciale instituée sur les cacaos exportés à destination 
de la France. ' 

Trente-trois francs soixante centimes tl"OP perçus au 
titre de la taxe ,sur le c1iiflre d'alJ"aires, 

Trente-trois frrmcs trop perçus HU titre de la taxe de 
wharfage, 

Quatre francs vingt centimes trop perçus au titr,e de 
[a taxe sur le tonnage. importé et exporté instituée 
au profit de la chambre de COfllnterce du Togo. 

Est autorisé le remboursement à la Inaison « G, -B~ 
Olliv,ant » de la somme dc cent trois francs dix cen­
times trop perçue au titre (le ht taxe d'Îtnportation. 

SECOURS 
·Par an-êté du: 

,31 mai 1934. Est accordé un secours de cinq cents 
francs (500 frs) une fois payé, au nommé BABAf.AJI, 

originaire de Lama-Kara, (pèredè feu Samuel, manœu­
vre al1.servi,ce du chemin de fer). 

La depense afférente au secours ci-dessus est impu" 
table au budget annexe dq ch(~min de fer et du wharf 
chapitre V. ar~ide 3 (dépenses diverses): pilragraphe 1 
(subventions. sècours}. 

DOM lUNES 
Concessionu domaniales 

Pa r at:rètés d 11 : 

3.1 lllai 1934. - Le sÎeur COOJO A'1r~NSAHj commerçant 
et chauffeur demeurant ù L~lma-Kara)' est autods'é à 
oeèuper il ses risques et pFrils' une p,arcclJe d'un terrain 
dotnanial situé à LamaMKanl, {cercle de Sokodé}! consti ­
'tuant ~e lot' n~ 51 dU,lotis.sement dll centre commer­
cial de Lama~l(nnl; d'une superficie de-huit ares. 

Ce permis d'occupation est <lccordé aux'conclitions 
fixées par le cahier des charges, 

Le'conseiJ d'administration entendu: Est apprOl1~ 
vée J'attribution provisoire au conseil d'administra­
tion de h~ mission catholique du Togo. d'un terrain 

,domania1'de la' contenance de neuf hectares quatre 
vingt:' dix huit ares soixante trois centiares {9 ha. 
98 H. 63). situé à Bassari. (cercle de Sokodé), immati,icu­
lé au livre-foncier du cercl€' de Sokodé sous le n" 60 
aux conditions stipulées dans Je cahier des charges. 
préalable à la mise en açjudicatiol1 e~ moyennant le 

prix de mi.lIe francs. 

Le conseil d'administration entendu: - Est attribué 
définitivement en toute propriété au conseil d'~dmj .. 
nÎstration de.1a mission· catholique du Togo, un terrain 
domanial de la surface de 1 ha. 40 ares 57 centiares, 
..situé ·à Sokodé, hnm~triculé au livre foncier du cercIe 

. " 

Il 	 de Sokodé sous le nO 59 et dont la concession provisoi­
re ,u'vuit été accor.dée audit conseil d'administration de 
la mi'ssion catholique du Togo· par arrêté n~ 807 du 

·30 décembre 1933. 	 . 

Est attribué déllnitive~Hent e~l~toute propriété all 
sieur DA ERNESTHO_ Léopold, comnlÎs "d'administration 
à Sokodé, un terrain domanial de la su rf<l ce de cinq ares· 
qu~tre vingt huit centiar~s, sis à Lomé. formant le lot 
n" 5 du lotissement du .centre de Lomé, Îmmatric-ulé au 
livre foncier du cercle de LOJué sous le n~ 18i et d'ont 
la concession pro'visoire avait été accordée aU'tHt sÎcur 
DA ERNEs~Ho Léopold p;r arrêté n Q 34 du 21 janvier 1926~ 

Avis de demandes d'immatriculation 

t1ulivfe IOl1cier du cercle d'Al1écho 

Suivant réquisition. n° 913. déposée le 9 juin 1934 
Monsejgneul' Cesson. Jean-Marie, profession de Vica,ij-e 

li 
1: Apostolique du Togo. demeurant et domÎcilié à Lonlé. 

ayant cap.acité suffis.ante aux Hns des présentes~ 

agissant comme pié~idtlnt du conseil d',administration 
de la mission câtholique du Togo l fonctions' pour" 

1 lesquelles il a été agréé par' décision du 11 maï'1926 de
!i M. le Commissaire' de la République a demandé 
d l'immatricnlation au livre fonder ,du cercle djAnécho, 

d'un Îmnieuble urbain. bâti, cOnsÎstllnt en un terrain 
1 	

en forme de polygone irrégulier p,ortant : 1° un bâti ­
ment à usage cultuel; 2"- un b:<1ti~lent à usage de 'loge­
ment; 3" un bâtiment à ".sage d'école et une dépen­
dance d'une contenance totale de 47 ares 70 centiares 
situé à Anécho. quartier Ellah, (cercle d'Anéc'ho), et 
borné au 1101"(1 par une rue non dénommée et terrain à 
Kuévidjen, il l'est par terrain à Akovi Sakpleto et une 
rue non dénomlllée, au sud par une l'ue nOn dénommée, 
il. l'ouest par terrain. à. Alougba TotI'a, Kayi I<:an~ni~ 

Sewa-Klomi et AtikossÎ, 
Il 	 déclare que ledit immeuble appartient audit 

:' conseil d'administration et n'est, ?l sa connaissance. 
grevé d'aucnns droits ou .ch,:l!·g~s réels, actuels ou 
éventuel~ autre::) que ceux ci-apl"ès ·dii-tail1és, savoir: 

1" - que les biens ayant une affectation de nliss\on, 
leurs fruits. intérêts et profits conserveront leur affec­
tation de mission. 

2~ - que ces biens ayant une affectation de mission~ 
ne pnurront être aliénés sans une autorisation du 
gouvernement français. 

Suivaut réquisition, nU 914, déposée le 9 juin 1934 
iVlonseignenr Cesso~lJ JeHn-~larie, profession de Vic(lire 
Apostolique c1u Togo. delneurant et domicilié à Lomé. 
ayant capacité suffisante aux tins des présentes, 
agissant comme président du conseil d'admÎilistration 
de la mission catholique du Togo! fonctions po~r 

• lesquelles il a été agréé par décision du 11 mai 1926 de 
M. le Commissaire de la République a dem-andé 
l'immatriculation (lU livre· foncier du cerde d'Anécho, 
d~un immeuble urbarn. bâti, -:consjstant çn un ter~ain 
en forme de polygone irrégulier portant un bâtiment à 
usage de logement. et école,' deux au.1res bâtiments à 
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tlsàge de dépendances j d'une contén'ance ..totale de 
38 areS 83 centiares ·situé à Anécha quartier Djossi, 
{cerclè d' Anécho), et bo~néau nord-est par une rue non 
dénommée> au sud-est' par une place publique t au 
:sud~où~st pa-r la voic-ferrée et JO nord-ouest par une 
rue non dénommée. +, 

Il déclare que 'ledit immeuble app;rtient audit 
con::oeiJ ~ d'administration et n'<;st, à sa connaissan.ce, 
grevé .d'aucun"s droits ou charges réels~ actue1s ou 
.é.ventuels autreS" que ceux cl-après détaillés, savoir: 

1":- que les biens ayant ulle affectation de mission, 
leurs· fruits, intérêts et profits conserveront leur affec­
tation de mission. 

2" -' que ces bien!'> ayant une aftectation de mission,
•ne pourront être aliénés sans une autorisation du 

:gouvernement français. 
• 

Suivant réquisition. n° 915, déposée le 9 juin 1934 
Monseigneur Cessou. Jean-Marie , profession de Vicaire•Ap'ostolique du Togo, demeurant et domicilié à Lomé; 
:ayant capacité suffisante aux fins des présentes, agis­
,sallt comme président du conseil d'administration de 
la mission catholique du Togo, Jonctions pour 
lesquelles il' a été agréé par décision du 11 mai 1926 
de M. le Commissaire de la Répuplique a demandé 
J'immatriculation au livre foncier du cercle d'Anécho, 
d'~n immeuble urbain, non bâti. consistant en un 
terrain en forme de quadrilatère irrégulier d'une 
"cQ'nten,iH1Ce totale de. 12 ares 67 centiares situé à 
Anécho, quartier Dégbénou, (cercle d'Anécho), et 
'borné au ~ord par un chemin le séparant de Ja lagune, 
. à )·e~t par terr~in à (tbeslndé et une pince publique, 
au sud par une rue non .dénommée, à l'ouest par 
.terrain à Agbessi Adoté et Ayayi Agbobi, , 

II dfClare que ledit immeuhle appartIent audit 
'e,onseil d'administration ,et n'est, à S~l -connaissance, 
;grevé d'auc~ns droits ou ch:Hges réels. actuels ou 
·éventuels-autres que ceux ci-après détaillés, savoir; 

1<1" - que les biens ayant une affec'tation d,~ l11ission, 
leur;s fruits,· intérêts et profits conserveront leur 
,affectation de mission, 

20- que ces biens ayant une afi'ectati?n de mission, 
me pourront être ali.énés sans une autorisation du 
_gouvernement français. 

Suivarit réquisition, n° 916, déposée le 9 juin 1934 

:Monseigneur Cessou Jean-Marie, pr<lfession de Vicaire 

Apostolique du Togo, demeurant et domicilié à Lomé, 

.ayant capacité suffisante aux fins des présentes, 

.agissant comme président du conseil d'adnlinistration 

·de la m'isslon catholique du Togo. fonctions pour 

.lesquelles il " été "gréé par déeision du 11 mai 1926 de 

M. le Commissaire de la République au Togo. a 
·demandé Pimmatriculation au livre fonder du cercle 
·d~Anécho, d'un immeuble urbain. non bâti. C'onsistant 
-en un terrain en forme de polygone ll'régulier d:une 
,contenance totale de 12 ares 03 centiares situé à 
Anécho, quartier Djamadji, (cercled'Anécho), et borné • 

-.au nord' par terrain à Sodawo. à l'est par terrain à 
Ahlonko et Alussuvi, au sud par une rue' non 
'déil9mmée,1i l'o~est par ier~aid à Tolfa. 

Il décJarè que ledit immeuble appartient audit 
.conseil ,radministration et n'est~ à sà connaissance, 

» 

grevé ..d'aucuns droits ou charges réels.' aètuels ou 
éventuels autres que ceux. ci-apt:"ès détaillés. sav'oir : 1;> 

1" que les biens ayant une affectation de,.;rnisson, 
leurs fruÎts, intérêts 'et profits cçmserveront leu~ 

affectation de mission, 
2" - que ces biens ayant une affectation de mis~ion, 


ne!poul'ront être alié.nés sans u;ne ~\utorisHt,ipn' du 

goù;el'nement français. ' 


Suivant réquisition, n" 917. déposée le 9 juin 1934 
Monseigneur Cessou Jeau--;\1arÎc, profe~sion de Vicaire 
Apostolique du Togo.. demeurànt et dOljlicilié àLomé, 
ay~nt c'apacité suffisan'te ,aux fin's des présentes, agis­
sant comme président du conseil d~administration de 
la misslon catholique du Togo. fonctions pour les­
quelles il a été agréé par décision ùu 11 mai 1926 de 
M.leConlmissaire.de Ja République au Togo/a <!emandé 
l'imnlatriculation au livre foncier du cercle d'AnécQo, 
d'un immeuble urbain j non bâti: consistant en ~n 

terrain en forme quadrilatère irrégulier, d\tne conte­
nance totaJe dé 55 ares 12 centiares, situé à Anécho. 
quartier Djossi, (cercle ,d'Anécho), et hOfIJé au nord. à 
l'est et ft l'ouest par des rues n~n ~lé~ommées, au sud­
par terrain.ft Sigismond Lawson et"Kokouj' 

Il déclare que ledit immeuble "p'partient '~udit con­
seil d'administration et n'est, ft sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, flctuels ou éventuels 
autres que ceux ci-après détaillés. savoir: 

14 
- que les biens ayant une affectation de mission, 


leurs fruits, intérèts· et profits conserveront ·leur (lffec~ 

tation de: mission . 


2" que ces biens ayant une .lffect~ltion de mission, 

ne pOtllTont ètre aliénés sans une autorisation du 

gouvernement francais. 


Suivallt réquisition. n" 918, déposée le 9 juin 1934 
Monseigneur Cessou Jean~Marie. profession qe Vicaire 
Apostoliqüe du Togo, demeurant'et domicilié il Lomé, 
ayant capacité sutfisante aux fins des présentes, agis­
'sant comme· président du conseil d'administratjon ,de 
la mission catholique du Togo, fon'ctions pour leS:' 
quelles il a été agréé par décision (hl 11 mai 1926de 
M. le Commissaire de la République au Togo) (1 de­

mandé l'irrmatriculntion au livre f~nder du cercle 

d'Anécho. d'un' immeuble urbain. non bâti, conristant 

en un terrai-n en fOI';ne de quadrilatèl'~ irrégulier, -à 

usage de C'Ïmetiere, d'une conten~nce totale de 5 hec-:­

tares 92 ares 80 centiares, situé à Anécoo. quartier 

Adjido, (cercle d'Anéch(», et borné au nOl'd par un 

chemin, ~, l'est pal" une ruelle et un tel'rain à Bruno 

Adjayi, au sud par hi lagune, il roues't pal' terrains à 

Moïse Herpin, [(odjo. François Mensan, Damasus 

Adoté et la mission cntholique: 


Il déclare que ledit immeuble appar.tient audit conseil , . 
~d'administl'fltion et n'est. à sa conn~Îssance, grevé 

d'aucuns droits ou charges réels, actuels o~u éventuels 
autres que éeux ci-après détaillés. savoir: 

1" - que les biens ayant une affectation de mission,. 
leurs fruits) intérêts et p"ofits conserveron.t leur afl'ec-. 
ration de mission. ' 

2~':"""'" que ces biens ayant une affectation de rhission, 

ne pourront être a~iénés sans une autorisation du gou~ 

vernement français . 


http:terrain.ft
http:M.leConlmissaire.de
http:connaissan.ce
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Toutes personnes intéressées 501)1 admises à.former ~ N° 57, - Le 25 mai ou aux environs de cette datte,.. '. 

~ opposition aux présentes illlmatricuJations è~ majnsdu. 
'conserv\lteur soussigné. dans le délai de 'troÎ:. mois, à 
4ompt~r de raffi~hage des présents ~,~is, qui aura Heu' 
incessanllnent en J'auditoire du tribunal civil de Lomé..' .~ 

Le conservateur de la 'p;:opriéfé foncière, . ~. 
.., PEYROTTES. " '" 

. AVIS AUX' NAVIGATEURS 

N° 56: - Le 'gouvcrl1cur de la Gold-CoHst fait con­
naître que 1;\' bouée indiquant l·~.Wplacenlent ~u câble 
il Accra aété replacée, le 26 ""irs '1934, dans la posi­
tion' s~jy,ante': ' 

Pbilrè d''Accra 297' 

Flècbè de l'église de la Trinité 328" 

pàvillon du Cbâteau .30" 


.. ~ 

pour. une durée approximative de 14 jours. c'e sans 
autre- avis, le bat~al1 feu de la Gambie placé -sous la 

latitu.de 13" 34' nord, 
longitude 16' 45' ouest, 

sera tempora-ireOlent remplacé par pn ponton feu de 
même éclat: 

Hauteur 20 pieds 
Visibilité 9 milles 

peint de couleur rouge sans cloche, .. 
Cartes affectées: n"' 60&.599-594-1226-1147. 
Cet avis annule l'avis aux navigateurs ni) 55 publié 

le 1" mai 1934. 

•N' 58. - Le gouverneur de la Gold·Coast fait con­
nnître que la bouée du roche~_ Hoeven <l'Axim a été 
définitivement déplacée le 15 mai. 

~. ÉTAt des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
pendant le mois de Mai 1934 

, 
, 

DATES TONNAGETTO;'.NAGENOMS. pnOVBlôA.NqE BT . ,- ---~-.~--.PAVILLON EQurPAGE 
!NOMINAl,DBSTI.NATIO.N !;lBS ~AVIRBS D'ARRIVBR lm .DÉPART' jj~BARQUÊ EMBARQUÉ
1 

Anglais 1. n. a4 '1.5. :t4 2.105 ' ­
" 

42.130III-Paru 39 
:";iverJX?ol~SHpele 

2.6,34 . '2. [J, 34 fyJHollandais 2~H ,2472.453 986:!1 12-Amstelkerk 
Douuln~Hamboùrg 

1 13-Banfora 
Murseille-Douala 

'-14.Ft. Archambault 
l{ribÎ-Harnbourg 

1 15-Ku.masian 
Liverpool.Burutu 

IlS-Amérique 
Pte. Noire'Bordeaux 
Arago (Cabller) 


1 17-Brallza' 

Bordeaux-Pte, Noire 

IlS-Jonathan Holt 
Rottel'dam:Vv uni 

1 19-Banfora 
llouala-}[arseille 

120-Ft. d'e Douaumont 
Ham bourg'Li bl'eville 

12 I-West Irmo 
New-York-lIribi 

122-Touareg 
Mar$eille-Douala 

123-,Adrar 
Dunkerque-Matadi 

124-Mà.asluirk . 
Hamboul'g~l{l'ibi 

126-Brazza • 
Pt. Noire-Bordeaux 

126-Muir1on 
Mnrseille·P L. Gen ti! 

f 27-Foucauld . 
Bordeaux-Pte, Noire 

.-::~$ Français 

-do­
::' 

Anglais 

; ".Français,,""
"~, ~ 

-do­
-do-

Anglais 


' Français 


-do­

; 

Américain 

}:1'"'rançnÎs 

-<10­

Hollandais 

Français 

-do-' 

-do­ , 

a. 5. :J4 

G. 5. ~4 , 
8.5.34 

-do­

9. 5. 34 
do­

14. 5. :34 

-do­ , 
J5. 5. ~4 

-do"­

'18.5.34 

20.5.34 

21. 5. 34 

22.5.34 

23.5: 34 

-do­

3.5.34 

6.5,34 

8. a. 34 

-do­

9. ü.:l4 
-do­

14.5.34 

-do­

. Hi. 5. :J4 

-do­

'18,5. 34 

20. 5. 34 

'. 
21.5. :J4 , . 

22.5.34 

•23.5.34 

-do­

5.808 

:U88 

2.151 

4i!1'67 

-
o.Oa6 

1.794 

0.868 

3.142 

3.u85 

a.122 

3.500 

2.447 

G.oaG 

3.112 

6.599 

148 

1.4 . 

:12 

144 

• 
-142 

39 

148 

44 

3:, 
. 

73 

43 

na 

142 

44 

16~ 

, 

41.686 '. 
. 

-' 

101.034 

-' 

-
1.315 

~ 
40.HH 

0.261 

162.106 

111.266 

20.278 

13.908 

45...78 

478.369 .. 

c~· 

0.393 

, 

, 

-
,. 

'176.907 .. .' 
5,.9J:S7' 

'1 2ti.470, 

-

'1.027 

-
11.>4.145· . 

1 

-
-

0.100 

112,466 

34.H3. 

-

, -

http:latitu.de
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" . DATES TONNAGETONNAGE 
NOMS, PftOV&NANCR ET , 1 

A_0"- --,",_.---- ­PAVILLON ÉQt1IPAGli -' ­
1 NOMINAL iDRSTlNATIOI'I DES NAVIRES n'l!.RRI\'ÉR 
! 'E DEPART 

.. 
 i 


2tl, 5. :l4 :14 

New-York-OpolJO 


25, Il, :14 3.073Amél'icain128-Zàrembo 

-do- -do­ 2.100 :lB 

Li vf!rpDol~Krihi 


129-Dagomba Anglai8 

2,545 

Auvers-Pte. "Noire 


2fL tt 34 
1 ;w." 34130-Albi Fronçais 

27.5. :34 27. (l, :14 3,1221 3 1-Touareg -do­
!

Douala-Mnl'seiHe 
..do­ 2.IOil 


Kdoi-LiverJlool 

132-Daru Anglais -do­
• 

:13a-Mary Siessor 28, O. 34 28,5.34 2.Hi3-00­
I~ondres-Sapele 

'29, Il, 34 29. 5, 34 :1.'106Prançais'1 34-Chelma 
Li brêvi Ile-Ma ('seille 

30,0,34-do­ 30.5, 04 a.151 
Hambonrg-Pte. Noire 

l'a6-Canada Français 

la5-Ft.de Vau" 

3L :;, :14 !j JiftSal. ü. 34 ,
MarseîHe-Douala 

,la7-Tagliamento llnlien 3,:lü8 

Durban-Trieste 


tlo­ eH l'ade~ 

1 
.QBBARQt'É ElUJARQUB 

Ga .!~H7 i 
, ­

[.1.458 i 
'p'".. , 
ï~s 

"~~' 3'0 

32 

4~ 

• 44 
, 

1113 

' .,·la 

')' 

.JO.950 -
! 

221.199:l.O~9 . 

,0,22(\ ~L'~42 

, 
-

----~ 

III ,S:i4: 
'. 

a8.0Ht) 

3,250 

'1169:01'2 

56,945 

. ­
, 

• O.O~2 

, 

-
, 

PARTIE -NON OFFICIELLE 

«L;AdminisirâiioJf'''~dtl Ten-itoire déclore 

'.iJécliner toutes res/JOllsabilités à quelque titre 
':4,.u'e .ce ~(')it à raison d~'\ textes insérés dans 
.la .partie- non officielle. » 

Convocation d'Assemblée Générale 

SOCIÉTÉ AFRICAINE 

FINANCIÈRE ET AGRICOLE S. A. 


, M. l\1. les actionnaires de 1<, Société ri/ricaine Fill(Jf!­
.cière et Agnèôle rSOCAFA). Société anonynle <:'u 
·capital de trois millions de fnlncs, dont le siège t'st à 
Atakpamé:: (Togo) sont convoqués en ./"bïsellzblée 
Ordinaire All/lllelle, au siège sodal. à Atakpamé, 
le Mereredi Dù'-Se/ll Juillet Mil Neuf èeul Trente-
Quatre. aveC l'9'f,dre du jour suivant: 

1. Approbation "des comptes de l'exercice 1933: 
2. - Nomination des c.om.piissaires aux comptes; 
3. - Autorisation à donn'er. aux ndtninistrateurs, 

conformément à la loi dit 24 juillèt 1867. 

Un Administratellr. 

1 

f 
li 
j' 
;1. 

" 
I! 

" 

I! 

Il 

1: 
ii:1 

' 
1i 
j: 

1:
,1 

1 

Lomé, le Jn- J,uin 1934. 

Le GluI du Se/'vice des DrJllaJles, p. i. 
BAnUAJlRQt:X. 

. ,. 

Révocation de Pouvoirs. 
, , ­
'; .. " 

La Société G. B. OLUV~NT & Co Ltd, li 

l'ho,:,neur d'informel' hü Pûblic q~le Monsieur 
Albert CLÉ"'E"T ne fait plus partie ~Ieson ,per- . 
sonne l, et 'lue la substitution de pouvoirs pour le 
Togo 'lui lui a été, di)..l!riée en date du 3 décemb~e 
1931. pa,' MonsieurrDÈ,mTm,. Nicolas BATS lOS 

Agent Général de la Société pour le Togo, a 
été révoquée en date du 17 mai 1934, 

~'~===_____=========== 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

," A laTour Eiffel" 

"JOYEROT &JACOT·. . 

Catalogue général d'Horl'Jgerie 
. Bijouterie .. Orfèvrerie, adressé 

gratis. et franco.. 
EnVois de cboix sur delt!ande à MM. 16 f!JllCtionnairea 

Facilités de paiement 

Repl.4sentants sont delnnndéo 

23. rue Gambetta - BESANÇÔN _ France 

IMPRIMERIE DE L'lkoLE PROFfL<O;SIONNELLE M. c. LO"'II1: - TOGO 

http:la5-Ft.de



